ART. 10

ASSEMBLEE NATIONALE

13 janvier 2024

N° CE403

ACCE}LERATI} ON ET A LA SIMPLIFICATION DE LA RENOVATION DE L'HABITAT
DEGRADE ET DES GRANDES OPERATIONS D'AMENAGEMENT - (N° 1984)

Adopté

AMENDEMENT

présenté par

M. Royer-Perreaut, rapporteur et M. V uilletet, rapporteur

ARTICLE 10
|.—A l'dinéa 7, aprésle mot :
« préalables »,
insérer lesmots :
« Sont nécessaires ».
[1.— Auméme alinéa, apresle mot :
« syndicat »
insérer lesmots:
« de copropriétaires ».
[1l.—Aumémealinéa 7, supprimer lesmots :

« Sont nécessaires ».
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